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LOI

du
portant modification de la loi sur les jeux de hasard et de certaines autres lois
), 
)
Article premier. La loi du 19 novembre 2009 sur les jeux de hasard (Journal officiel de 2016, texte 471) a été modifiée comme suit:
1)
l'article premier est modifié comme suit:
«Article premier. 1. La loi précise les conditions d'organisation et les règles applicables à l'exploitation de l'activité des jeux de hasard, ainsi que les principes d'imposition à la taxe sur les jeux de hasard, ci-après dénommée la «taxe sur les jeux».
2. Les jeux de hasard désignent les jeux d'argent, les paris mutuels, les jeux de cartes, les jeux automatisés.
3. La loi vise l'organisation des jeux de hasard sur internet, y compris l'organisation des jeux dont les principes sont conformes aux règles des jeux:
1)
de hasard;
2.
automatisés.»;
2)
à l'article 2:
a)
au paragraphe 1:
–
l'introduction à l'énumération est modifiée comme suit:
«Les jeux de hasard désignent les jeux dont les gains peuvent être sous forme d'espèces ou en nature et dont l'issue repose sur le hasard. Il s'agit notamment de:»,
–
le point 5 est abrogé,
–
le point 11 est modifié comme suit:
«11)
les loteries audiotexte, auxquelles il est possible de participer moyennant:
a)
une communication téléphonique payante,
b)
l'envoi des messages texte en utilisant le réseau public de télécommunications.»,
b)
le point 2 du paragraphe 2 est modifié comme suit:
«2)
la survenance de divers événements, y compris des événements virtuels, dont les participants paient les mises et dont le montant des gains dépend du rapport entre la mise et le gain convenu entre le preneur de paris et le payeur de gains - activité de prise de paris.»,
c)
après le paragraphe 5, est inséré le paragraphe 5a suivant:
«5a. Les jeux de cartes désignent le blackjack, le poker, le baccarat, lorsque le gain mis en jeux est sous la forme d'espèces ou en nature.», 
d)
les paragraphes 6 et 7 sont modifiés comme suit:
«6. Le ministre des finances se prononce par voie de décision, sur demande ou d'office, quant à savoir si, au sens de la loi:
1)
un jeu ou un pari présentant les caractéristiques visées aux paragraphes 1 à 5a est un jeu de hasard, un pari mutuel, un jeu de cartes, un jeu automatisé;
2)
les règles de jeux organisés sur internet correspondent aux règles de jeux de hasard ou de jeux automatisés.
7. La demande de rendre la décision visée au paragraphe 6 doit être accompagnée d'une description des projets prévus ou en cours de la mise en œuvre, comportant, notamment, les principes de son organisation, la récompense prévue, le mode de sélection des gagnants et, dans le cas des appareils de jeux, l'examen technique de l'un des dits appareils, réalisé par un organisme habilité à effectuer l'examen technique des machines et appareils de jeux de hasard, et dans le cas des jeux organisés sur internet, attestant de l'exactitude des principes et des logiciels qui servent à organiser lesdits jeux. Le ministre des finances peut exiger la présentation lesdits documents par l'une des parties dans le cadre d'une procédure menée d'office.»;
a)
le paragraphe 7 est suivi des paragraphes 7a et 7b suivants:
«7a. Aucune décision visée au paragraphe 6 ne doit être prise lorsque la nature des jeux organisés à l'aide d'un appareil a été déterminée à la suite d'un contrôle effectué par le directeur des services douaniers conformément aux règlements distincts.
7b. Le ministre des finances doit déterminer, par voie de règlement, le modèle d'une demande de décision visée au paragraphe 7, compte tenu de la nécessité d'assurer l'uniformité des demandes et de l'efficace dans la réalisation des tâches dans ce domaine.»;
3)
l'article 3 est modifié comme suit:
«Article 3. L'organisation et l'exploitation de l'activité de jeux de hasard, de paris mutuels, de jeux de cartes et de jeux automatisés sont autorisées en vertu d'une licence, d'une autorisation ou d'une déclaration pertinente.»;
4)
à l'article 4:
a)
au paragraphe 1:
–
au point 1, le point-virgule après le point b est remplacé par une virgule et le point c suivant est ajouté:
«c)
salle de jeux automatisés - désigne un espace séparé, destiné aux jeux automatisés dont le déroulement est régi par des règlements approuvés, et le nombre de machines installées varie entre 3 et 50 pièces;»,
–
le point à la fin du point 2 est remplacé par un point-virgule après lequel sont ajoutés les points 3 à 5 suivants:
«3)
appareil de jeux - désigne tout dispositif permettant le déroulement du jeu de hasard et tout dispositif dont le fonctionnement affecte le déroulement des jeux;
4)
dispositif de tirage - désigne tout dispositif utilisé pour déterminer les résultats du jeu de loterie, jeu de loterie audiotexte, jeu de hasard, des loteries promotionnelles et des tombolas;
5)
espace délimité - désigne un endroit dont l'accès est limité aux mineurs et soumis au respect des règles relatives à la publicité des jeux de hasard.»,
b)
le paragraphe 2 est abrogé;
5)
à l'article 5:
a)
le paragraphe 1 est modifié comme suit:
«1. L'exploitation des activités de jeux de hasard, de loteries, de télé-bingo et des jeux automatisés en dehors des casinos est soumise au monopole de l'État.»,
b)
après le paragraphe 1 sont insérés les paragraphes 1a à 1d suivants:
«1a. L'activité des jeux et des loteries peut être exploitée sous forme de participation à des jeux et à des loteries organisés simultanément dans plusieurs pays (le jeu multijuridiction).
1b. L'organisation du jeu sur internet, y compris les jeux dont les règles correspondent aux règles de jeux de hasard et des jeux automatisés, est soumise au monopole de l'État.
1c. Les dispositions du paragraphe 1b ne s'appliquent pas aux paris et aux loteries promotionnelles.
1d. En dehors du casino, le monopole de l'État dans le domaine des jeux automatisés s'exerce dans les salons de jeux.»;
6)
l'article 6 est modifié comme suit:
«Article 6. 1. Les activités de jeux de roulette, de jeux de cartes, de jeux de dés et de jeux automatisés peuvent être exercées une fois obtenue la licence de casino, sous réserve de l'article 5, paragraphe 1 et de l'article 6a, paragraphe 2.
2. Les activités de jeux de bingo avec gains en espèces peuvent être exercées une fois obtenue l'autorisation de salon de jeux de bingo avec gains en espèces.
3. Les activités de paris mutuels peuvent être exercées - conformément à l'autorisation accordée - exclusivement aux points de prise de paris mutuels, ou par le biais du réseau internet, une fois obtenue l'autorisation d'organisation de paris mutuels.
4. Les activités visées aux paragraphes 1 à 3 doivent être exercées conformément aux modalités et conditions énoncées dans les règlements approuvés et à la licence ou autorisation accordée, et résultant des dispositions de la loi. 
5. Les jeux de hasard dont les modalités sont prévues aux paragraphes 1 à 3 peuvent être organisés uniquement par des sociétés anonymes ou des sociétés à responsabilité limitée dont le siège social est situé sur le territoire de la République de Pologne, sous réserve de l'article 7a.
6. Les actions (participations) dans les entreprises visées au paragraphe 5, peuvent être acquises et détenues par:
1)
toute personne morale ou société sans personnalité juridique, dont le siège est situé sur le territoire de l'État membre de l'Union ou sur le territoire d'un État membre de l'Association européenne de libre-échange (AELE) - partie à l'accord sur l'Espace économique européen;
2)
toute personne physique, qui est un ressortissant d'un État membre de l'Union ou d'un État membre de l'Association européenne de libre-échange (AELE) - partie à l'accord sur l'Espace économique européen.
7. Les dispositions du paragraphe 6 ne s'appliquent pas aux sociétés visées à l'article 7a, paragraphe 1»;
7)
à la suite de l'article 6 est inséré l'article 6a suivant:
«Article 6a 1. Le jeu de poker peut être organisé dans les casinos ou en dehors de ceux-ci, par des opérateurs de jeux de hasard ayant obtenu des licences d'exploitation des casinos, de la manière décrite ci-après:
1)
dans un casino de jeux, lorsque les règles du jeu de poker ont été préalablement approuvées par le ministre des finances et:
a)
si le jeu est géré par un employé autorisé, et si les joueurs jouent contre le casino ou
b)
sous la forme de tournoi de jeu de poker dont les participants jouent les uns contre les autres, et si le nombre de participants au tournoi est d'au moins 10 et l'organisation d'un tel tournoi a été déclarée auprès du directeur de la chambre des douanes compétent pour le lieu d'organisation du tournoi de poker;
2)
en dehors du casino sous la forme d'un tournoi de poker, lorsque:
a)
les participants au tournoi de poker jouent les uns contre les autres et le nombre de participants au tournoi est d'au moins 10,
b)
l'organisation du tournoi a été déclarée auprès du directeur de la chambre des douanes compétent pour le lieu d'organisation du tournoi de poker;
c)
les règles du jeu du tournoi de poker ont été préalablement approuvées par le ministre des finances,
d)
l'organisateur du tournoi de poker est tenu d'installer à l'endroit où le tournoi est organisé, le système audiovisuel visé à l'article 15b, paragraphe 1.
2. Le jeu de poker peut être organisé sous la forme d'un tournoi de poker en dehors des casinos de jeu par une entité ne détenant pas de licence d'exploitation de l'activité de jeux de casino, lorsque:
1)
les gains sont en nature et leur valeur ne dépasse pas 50 % du montant de base, visée à l'article 70;
2)
l'organisation du tournoi a été déclarée auprès du directeur de la chambre des douanes compétent pour le lieu d'organisation du tournoi de poker;
3)
les règles du jeu du tournoi de poker en dehors du casino ont été préalablement approuvées par le ministre des finances;
4)
le jeu se déroule dans une zone isolée, accessible uniquement aux personnes majeures, invitées par l'organisateur.
3. La déclaration visée au paragraphe 2 comprend:
1)
les nom, prénom et adresse de la personne ou le nom et l'adresse du siège de l'entité faisant la déclaration;
2)
le nom du tournoi de poker;
3)
l'indication de la date prévue du tournoi de poker et l'endroit où celui-ci doit se dérouler;
4)
le nombre prévu de participants;
5)
les mesures prises pour empêcher l'accès des mineurs.
4. Le jeu de poker sous la forme d'un tournoi de poker en dehors des casinos de jeux, visé au paragraphe 2, peut être organisé par des personnes physiques, personnes morales ou par des organismes sans personnalité juridique. 
5. Les organisateurs du tournoi de poker en dehors du casino de jeu visé au paragraphe 2, qui sont des personnes physiques, des membres des autorités, des personnes morales ou des organismes sans personnalité juridique ne peuvent pas faire l'objet d'une décision d'un tribunal ayant autorité de chose jugée pour fraude fiscale à caractère intentionnel.
6. L'organisateur du tournoi de jeu de poker ayant obtenu des licences d'exploitation des casinos est tenu de soumettre par écrit au directeur de la chambre des douanes compétent pour le lieu d'organisation du tournoi, auprès de qui a été déposée la déclaration de l'organisation dudit tournoi, avant le 25e jour du mois suivant le mois au cours duquel le tournoi a été terminé, des informations détaillées concernant les personnes ayant remporté les gains dans le cadre du tournoi et la déclaration du montant de la taxe sur les jeux.»;
8)
à l'article 7a, au paragraphe 2, à la suite du point 1 est inséré le point 1a suivant:
«1a)
détient le pouvoir de conclure des contrats en droit civil et au nom de la société visée au paragraphe 1;»;
9)
l'article 9 est modifié comme suit:
«Article 9. Les jeux couverts par le monopole de l'État peuvent être organisés à condition que leur règlement intérieur, y compris les modifications successives qui y sont apportées, soit approuvé par le ministre des finances.»;
10)
l'article 11 est modifié comme suit:
«Article 11. 1. Les activités visées à l'article 6, paragraphes 1 à 3 et à l'article 7, paragraphe 2 peuvent être réalisées, sous réserve que:
1)
concernant la société ou ses actionnaires (associés) détenant des actions (participations), dont la valeur dépasse 10 % du capital social ou les membres du conseil d'administration, du conseil de surveillance, du comité d'audit ou les mandataires de la société qui sont des personnes physiques, personnes morales ou des entités qui ne disposent pas de personnalité juridique, il n'existe aucune objection raisonnablement fondée du point de vue de la sécurité nationale, de l'ordre public, de la sécurité des intérêts économiques de l'État et du respect des règles régissant la prévention du blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme;
2)
les membres du conseil d'administration, du conseil de surveillance, du comité d'audit sont de nationalité polonaise ou possèdent la nationalité d'un État membre de l'Union européenne, des États membres de l'Association européenne de libre-échange (AELE) - partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou de l'Organisation de coopération et de développement économique, sous réserve que cette exigence ne concerne pas les entreprises visées à l'article 7a, paragraphe 1;
3)
aucune procédure ne soit en cours devant les autorités judiciaires d'un État membre de l'Union européenne, des États membres de l'Association européenne de libre-échange (AELE) - partie à l'accord sur l'Espace économique européen, contre les entités énumérées au paragraphe 1, engagée pour des délits liés au blanchiment d'argent et au financement du terrorisme;
4)
la société visée au paragraphe 1 ne se soit pas vu retirer, au cours de la période de six ans précédant la date de dépôt de la demande de licence ou de permis, sa licence ou son permis pour les motifs énoncés à l'article 59, paragraphe 1, point 2;
5)
les actionnaires (associés) visés au paragraphe 1, ne soient pas des actionnaires (associés) détenant des actions (parts), dont la valeur a dépassé 10 % du capital social de la société, dans une société qui, au cours de la période de 6 ans précédant la date de la demande d'une licence ou d'un permis, s'est vu retirer sa licence ou son permis pour les motifs énoncés à l'article 59, paragraphe 1, point 2;
6)
les membres du conseil d'administration, du conseil de surveillance ou d'un comité d'audit ou les mandataires visés au paragraphe 1, ne soient pas membres du conseil d'administration, du conseil de surveillance ou d'un comité d'audit ou mandataires d'une société, qui, au cours de la période de 6 ans précédant la date de la demande d'une licence ou d'un permis, s'est vu retirer sa licence ou son permis pour les motifs énoncés à l'article 59, paragraphe 1, point 2.
2. Le ministre des finances peut demander à l'inspecteur général chargé de l'information financière, au chef de l'Agence de sécurité intérieure, au Chef du Bureau central de lutte anticorruption ou au Commissaire de police que lui soit communiquée toute information concernant les entités visées au paragraphe 1, point 1, lorsqu'il existe des préoccupations légitimes du point de vue de la sécurité nationale, de l'ordre public, de la sécurité des intérêts économiques de l'État et du respect des règles régissant la prévention du blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme.
3. Les autorités visées au paragraphe 2 transmettent les informations visées au paragraphe 2, au ministre des finances dans le délai de 2 mois à compter de la date de réception de la demande.»;
11)
à l'article 12, le paragraphe 1 est modifié comme suit:
«1. Les personnes physiques qui sont des associés (actionnaires) de la société opérant dans le domaine visé à l'article 6, paragraphes 1 à 3, représentant au moins 10 % du capital social, et les membres du conseil d'administration, du conseil de surveillance, du comité d'audit ou les mandataires de la société doivent être d'une réputation irréprochable, et ne peuvent pas, notamment, avoir été condamnés pour un délit ou pour une fraude fiscale à caractère intentionnel sur le territoire de l'État membre de l'Union européenne.»;
12)
l'article 14 est modifié comme suit:
«Article 14. 1. L'exploitation des jeux de roulette, des jeux de cartes, y compris des tournois de poker, des jeux de dés et des jeux automatisés est autorisée uniquement dans des casinos de jeux conformément aux principes et aux modalités définis par les règlements approuvés et par une licence ou une autorisation accordées, ainsi que conformément aux dispositions relatives aux jeux de hasard, sous réserve des paragraphes 4 et 5.
2. L'organisation des jeux de bingo en espèces est autorisée uniquement dans les salles de jeux de bingo en espèces conformément aux principes et aux modalités définis par les règlements approuvés et à l'autorisation accordée, ainsi que conformément aux dispositions de la loi sur les jeux de hasard.
3. Les paris mutuels peuvent être collectés conformément à l'autorisation accordée uniquement dans les points de collecte de paris ou via internet, conformément aux principes et aux modalités définis par les règlements approuvés et par l'autorisation accordée, ainsi que conformément aux dispositions de la loi sur les jeux de hasard.
4. L'organisation du jeu de poker est autorisée en dehors des casinos exclusivement dans le respect des principes et des conditions énoncés à l'article 6a.
5. La société visée à l'article 5, paragraphe 2 exploite l'activité de jeux dans les conditions prévues par la loi et les règlements approuvés.»;
13)
à l'article 15:
a)
après le paragraphe 1, sont insérés les paragraphes 1a à 1f suivants:
«1a. Les appareils de jeux peuvent être installés dans les salles de jeux automatisés:
1)
sur le territoire du district et leur nombre doit respecter la proportion d'un appareil par 1 000 habitants du district; le nombre maximal de tous les appareils de jeux dans les salles de jeux automatisés doit être de 60 000 pièces;
2)
dans des endroits où au cours des cinq dernières années, aucun cas d'organisation des jeux automatisés qui soit contraire aux dispositions de la loi n'a été constaté.
1b. Le ministre des finances doit déterminer, par voie de règlement, les règles applicables à l'emplacement des salles de jeux sur le territoire du district, et notamment leur distance minimale par rapport aux établissements d'enseignement, lieux de culte et autres établissements de jeu, en tenant compte de la nécessité de réduire l'impact socio-économique négatif exercé par le jeu.
1c. Les jeux automatisés dans des salles de jeu peuvent être organisés à condition que l'emplacement de la salle de jeux soit approuvé par le directeur de la chambre des douanes compétent pour l'emplacement prévu de la salle de jeux automatisés. Le directeur de la chambre des douanes approuve, par voie de décision, l'emplacement de la salle de jeux automatisés. 
1d. Afin d'assurer la protection des joueurs contre les effets négatifs du jeu, l'entité exerçant le monopole de l'État sur les jeux de hasard organisés dans des salles de jeux automatisés, est tenue à l'obligation de mettre en œuvre les règles du jeu responsable, y compris, notamment:
1)
placer dans la salle de jeux automatisés, de manière visible:
a)
les informations sur l'entité organisant les jeux de hasard et les moyens de communiquer avec celle-ci,
b)
les règles du jeu,
c)
les informations sur l'interdiction à toute personne âgée de moins de 18 ans de jouer aux jeux de hasard,
d)
des informations sur les risques associés au jeu,
e)
les noms des institutions qui fournissent une assistance aux personnes qui ont des problèmes de dépendance au jeu de hasard; 
2)
mettre en œuvre des procédures visant à vérifier que les participants aux jeux sont majeurs;
3)
mettre en œuvre une procédure d'enregistrement des participants au jeu, en tant que condition préalable permettant de commencer et de poursuivre le jeu, ainsi que la limite inférieure de la mise à partir de laquelle le participant au jeu est enregistré;
4)
mettre en œuvre des mécanismes permettant aux participants au jeu de contrôler leur activité dans la salle de jeux automatisés;
5)
mettre en œuvre des mécanismes qui empêchent de poursuivre le jeu auprès des participants ayant épuisé leurs moyens financiers;
6)
assurer la protection des mineurs par le biais de la présentation des informations commerciales au sein de la salle de jeux automatisés.
1e. L'entité exerçant le monopole de l'État dans le domaine des jeux de hasard qui se déroulent dans les salles de jeux automatisés doit présenter un projet de règlement au ministre des finances, pour approbation.
1f. L'entité visée au paragraphe 1e doit placer dans la salle de jeux automatisés, au plus tard au début du jeu, les règles du jeu responsable approuvées.», 
b)
au paragraphe 3, l'expression «aux paragraphes 1 et 2» doit être remplacée par l'expression «aux paragraphes 1 à 2»;
14)
à l'article 15b, le paragraphe 1 est modifié comme suit:
«1. Toute entité opérant dans le domaine des jeux organisés au sein d'un casino et d'une salle de jeux automatisés est tenue d'installer dans le casino et dans la salle de jeux automatisés un système audiovisuel de contrôle de la gestion et du déroulement des jeux, permettant, notamment, la vérification de l'exactitude de la détermination des résultats des jeux, de comptabilisation des jetons et des espèces, la délivrance de reçus concernant les gains et la tenue des registres de paiements de gains et de clarifier toute incertitude liée à l'organisation de jeux, ainsi que d'assurer la possibilité de contrôler et de vérifier l'identité des personnes souhaitant accéder au casino de jeux ou à la salle de jeux automatisés, au moyen de l'enregistrement de signal audiovisuel.»;
15)
à la suite de l'article 15b est inséré l'article 15ba suivant:
«Article 15ba. 1. L'entité exerçant le monopole de l'État dans le domaine des jeux automatisés organisés dans des salles de jeux automatisés est tenue de disposer d'un système informatique d'enregistrement et d'archivage:
1)
de données concernant les mises versées et les gains payés dans le cadre des jeux automatisés organisés dans les salles de jeux automatisés,
2)
du déroulement des jeux automatisés organisés dans les salles de jeux automatisés,
3)
de l'emplacement et du bon fonctionnement des appareils de jeu,
4)
de données sur les appareils de jeu, y compris les informations sur les pannes et les interventions effectuées sur ces appareils
– ci-après dénommé le «système d'enregistrement».
2. Les appareils de jeu doivent être conçus et connectés au système d'enregistrement à compter de la date du début d'activité de toute entité visée au paragraphe 1 dans le secteur des jeux automatisés, organisés dans des salles de jeux automatisés.
3. L'entité visée au paragraphe 1 doit autoriser, sans aucune entrave, l'accès au système d'enregistrement au ministre des finances et à l'autorité du service des douanes désignée par celui-ci, à la date de début de l'activité. 
4. Le ministre des finances peut déterminer, par voie de règlement, l'organe du Service des douanes, à la disposition duquel l'opérateur exerçant le monopole de l'État dans le domaine des jeux automatisés organisés dans des salles de jeux automatisés est tenu de mettre le système d'enregistrement, en tenant compte des possibilités organisationnelles et techniques dudit organe en vue d'assurer la bonne exécution de la tâche.
5. Le ministre des finances doit déterminer, par voie de règlement, les conditions spécifiques de la tenue et du fonctionnement du système d'enregistrement, en tenant compte de la nécessité d'assurer un contrôle adéquat du déroulement des activités dans le domaine des jeux automatisés organisés dans les salles des jeux automatisés.»;
16)
l'article 15d est modifié comme suit:
«Art. 15d. 1. Dans le cas de l'organisation de jeux de hasard sur le réseau internet, les dispositifs de traitement et de stockage des informations et des données concernant les jeux de hasard et leurs participants doivent être installés et conservés sur le territoire d'un pays membre de l'Union européenne ou d'un État membre de l'Association européenne de libre-échange (AELE) partie à l'accord sur l'Espace économique européen.
2. Toute entité qui organise des jeux de hasard sur le réseau internet ne peut utiliser à cet effet qu'un site internet dont le domaine national du plus haut niveau est attribué aux sites internet polonais.
3. Toute entité qui organise des jeux de hasard sur le réseau internet est tenue d'archiver en temps réel, sur dispositif d'archivage situé sur le territoire de la République de Pologne ou d'un pays membre de l'Union européenne ou d'un État membre de l'Association européenne de libre-échange (AELE), partie à l'accord sur l'Espace économique européen, l'ensemble des données échangées entre l'entité et le participant au jeu d'argent, permettant, notamment, de déterminer le déroulement et l'issue du jeu et les transactions résultant de ces jeux, ainsi que les données nécessaires pour identifier les participants aux jeux.
4. L'entité qui organise le jeu d'argent sur internet est tenue de fournir à l'organe du Service des douanes, l'accès, y compris l'accès à distance, aux données visées au paragraphe 3, stockées dans le dispositif d'archivage et mettre à disposition à cet effet, des outils et des logiciels appropriés pour assurer la sécurité des données.
5. L'accès visé au paragraphe 4 doit permettre de lire, copier ou de traiter les données copiées.
6. Une entité organisant les jeux de hasard sur le réseau internet doit assurer la sécurité des données archivées et mises à disposition.
7. Les données visées au paragraphe 3 seront conservées pendant une période de 5 ans à compter de la fin de l'année civile au cours de laquelle elles ont été stockées. À l'issue de cette période, l'entité organisant les jeux d'argent sur le réseau internet procèdera à la suppression des dites données.
8. Le ministre des finances définira, par voie de décret:
1)
la façon d'archiver les données, y compris les conditions relatives aux dispositifs de stockage et aux logiciels connexes, eu égard à la sécurité, à l'intégrité et à l'intégralité des données stockées et transmises, et à la possibilité d'y accéder en fonction de différents jeux d'argent proposés sur différents sites internet et dans le cadre de différentes autorisations;
2)
le type de données qu'une entité organisant des jeux d'argent sur le réseau internet est tenue de sauvegarder, en tenant compte de la nécessité d'assurer un contrôle adéquat, et à qui incombe de prévenir toute fraude et d'assurer le contrôle du respect par ladite entité des dispositions régissant ce type d'activités.»;
17)
l'article 15e est modifié comme suit:
«Art. 15e. Toute entité qui organise des jeux de hasard sur internet, détenant une licence ou une autorisation à cet effet ou ayant déclaré l'organisation des dits jeux, est tenue d'effectuer les opérations de paiement au sens de la loi du 19 août 2011 sur les services de paiement (Journal officiel de 2014, textes 873 et 1916 et de 2015, textes 1764, 1830 et 1893), résultant de ces jeux exclusivement par le biais des prestataires de services de paiement visés à l'article 4, paragraphe 2, points 1 à 4, 6 et 9 de ladite loi.»;
18)
après l'article 15e sont insérés les articles 15f à 15j suivants:
«Article 15f. 1. Le ministre des finances doit tenir un registre des domaines destinés à proposer les jeux d'argent en violation de la loi, ci-après dénommé le «registre».
2. Le registre est accessible au public. Toute personne a le droit d'accès aux données figurant dans le registre.
3. Le registre est tenu dans le système informatique, ce qui permet le transfert automatique d'informations vers les systèmes informatiques des entreprises de télécommunications et des fournisseurs des services de paiement.
4. Les informations énumérées ci-après font l'objet d'une inscription au registre:
1)
le nom du domaine internet utilisé pour l'exploitation des jeux de hasard sans licence, l'autorisation ou la déclaration requises par la loi et destinées aux utilisateurs sur le territoire polonais, en particulier lorsque des sites internet utilisant les noms de ces domaines:
a)
sont accessibles en langue polonaise;
b)
font l'objet d'une publicité sur le territoire polonais;
2)
la date et l'heure de l'inscription, de sa modification ou de sa suppression.
5. L'entreprise de télécommunications fournissant les services d'accès à internet est tenue:
1)
d'empêcher gratuitement l'accès aux sites internet utilisant les noms de domaine inscrits au registre en les retirant des systèmes d'information et de communication des opérateurs de télécommunications, utilisés pour convertir les noms de domaine internet en adresses IP, au plus tard dans le délai de 48 heures à compter de la date d'inscription au registre;
2)
de rediriger gratuitement les communications faisant référence aux noms de domaine internet inscrits dans le Registre vers un site internet tenu par le ministre des finances, sur lequel est publiée une communication à l'attention des utilisateurs d'accès à internet, comportant, notamment, des informations sur l'emplacement du Registre, l'inscription du nom du domaine recherché au Registre, une liste d'entités proposant de manière légale des services de jeux en Pologne, ainsi que les instructions concernant la responsabilité en matière pénale et financière encourue par tout participant aux jeux organisés en violation de la loi;
3)
de faciliter gratuitement l'accès à des sites internet utilisant des noms de domaine rayés du Registre, au plus tard dans le délai de 48 heures à compter de la date de la suppression du nom de domaine internet du Registre.
6. L'inscription au Registre, sa modification ou suppression sont effectuées d'office, à la suite de l'approbation par le ministre des finances ou par le secrétaire d'État ou le sous-secrétaire d'État autorisé par celui-ci, faisant partie du cabinet du ministre des finances. 
7. Dans le délai de deux mois à compter de la date d'inscription du nom de domaine dans le registre, toute entité qui organise des jeux de hasard sur le réseau internet, dont le nom du domaine est inscrit dans le registre ou qui est une entreprise de télécommunications ou qui détient le titre de propriété du domaine inscrit au registre, ou toute entité qui est le fournisseur de services de paiement peut faire part de son opposition à l'inscription dans le registre au ministre des affaires publiques.
8. Son avis d'opposition devra comporter:
1)
les données d'identification de base de l'entité qui s'oppose:
a)
les nom et adresse de résidence - concernant les personnes physiques,
b)
le nom de l'entité, l'adresse, le numéro de registre de commerce approprié - concernant les personnes morales;
2)
les motifs de l'opposition justifiant les raisons pour lesquelles le nom de domaine, tel que visé au paragraphe 4, paragraphe 1, devrait être supprimé du registre.
9. Le ministre des finances rendra sa décision de conserver le nom de domaine, tel que visé au paragraphe 4, point 1 dans le registre ou de le retirer du registre dans le délai de 7 jours à compter de la date de réception de l'avis d'opposition.
10. L'article 221, paragraphe 1 de la loi du 29 août 1997 – Code général des impôts et l'article 52, paragraphe 4 de la loi du 30 août 2002 - Code de procédure administrative (Journal officiel de 2016, textes 718, 864 et 996), ne s'appliquent pas à la décision visée au paragraphe 9.
Article 15g. 1. Il est interdit aux fournisseurs de services de paiement de fournir des services de paiement aux sites internet utilisant des noms de domaine inscrits au registre.
2. Lorsqu'il fournit des services de paiement aux sites internet utilisant des noms de domaine inscrits au registre, le fournisseur des services de paiement est tenu de cesser de fournir ces services dans le délai de 30 jours à compter de la date d'inscription du domaine dans le Registre.
Article 15h. Le ministre des finances peut, par voie de règlement, désigner un directeur de la chambre des douanes chargé des questions visées à l'article 15f, en tenant compte, notamment, des mesures techniques et organisationnelles permettant d'assurer la bonne exécution de la tâche.
Article 15i. 1. Afin d'assurer la protection des joueurs contre les effets négatifs des jeux d'argent, l'entité exploitant l'activité de jeux de hasard organisés sur le réseau internet est tenue à l'obligation de mettre en œuvre les règles du jeu responsable, y compris, notamment:
1)
à faire figurer, de façon visible, sur le site internet utilisé pour fournir les services de jeux de hasard:
a)
les informations sur l'entité organisant les jeux de hasard et les moyens de communiquer avec celle-ci,
b)
les informations sur la licence pour l'organisation des jeux indiquant sa portée, la date de validité et le nom de l'autorité l'ayant délivrée - le cas échéant,
c)
les règles du jeu;
d)
les informations sur l'interdiction de participation aux jeux d'argent à toute personne mineure,
e)
des informations sur les risques associés aux jeux d'argent,
f)
les noms des institutions qui fournissent une assistance aux personnes qui ont des problèmes de dépendance au jeu de hasard, accompagnés des liens vers ces institutions;
2)
à mettre en œuvre des procédures visant à vérifier que les participants aux jeux sont majeurs;
3)
à mettre en place une procédure d'enregistrement du joueur sur le compte du joueur ou le compte provisoire du joueur, en tant que condition préalable permettant de commencer et de poursuivre le jeu;
4)
à mettre en place les mécanismes permettant aux participants de contrôler leur activité de jeu sur un site internet utilisé aux fins du jeu de hasard;
5)
à mettre en place les mécanismes qui empêchent de poursuivre le jeu auprès des participants ayant épuisé leurs moyens financiers;
6)
à mettre en place les moyens de protection des mineurs par le biais de la présentation des informations commerciales sur le site internet.
2. L'entité visée au paragraphe 1 doit présenter le projet de règlement du jeu responsable au ministre des finances, pour approbation.
3. L'entité visée au paragraphe 1 doit publier sur le site internet le règlement du jeu responsable approuvé, au plus tard au moment de commencer à organiser lesdits jeux.
Article 15j. 1. Il est interdit de disposer des appareils de jeux, sauf dans le cas des entités suivantes:
1)
toute entité qui détient une licence d'exploitation d'un casino de jeux;
2)
toute société exerçant le monopole de l'État dans le domaine des jeux automatisés dans des salles de jeux automatisés;
3)
l'organisme chargé du contrôle, visé à l'article 23f habilité par le ministre des finances;
4)
l'organisme de l'administration publique chargé de superviser ou de contrôler le respect de la mise en œuvre des règles du jeu;
5)
le fabricant ou le distributeur d'appareils de jeux établi sur le territoire polonais, qui remplissent l'obligation visée au paragraphe 3;
6)
les entreprises chargées des réparations des appareils de jeux enregistrés;
7)
les entreprises chargées d'effectuer le transport d'un appareil de jeux, dans le cadre de leur activité, à la demande des entités visées aux paragraphes 1, 2 ou 5.
2. Les entités visées au paragraphe 1, points 1 et 2, sont tenues de soumettre une demande d'enregistrement d'un appareil de jeux dans le délai de 60 jours à compter de la date de son acquisition, de l'acquisition intracommunautaire ou de l'importation.
3. Les fabricants et distributeurs d'appareils de jeux établis sur le territoire polonais sont tenus de signaler toute activité de production ou de distribution d'appareil de jeux, toute suspension ou cessation d'activité au directeur de la chambre des douanes compétent pour le lieu où est situé son siège social, dans le délai de 14 jours à compter de la date, respectivement, de démarrage, de suspension, de reprise et de cessation de l'activité économique. La déclaration de démarrage d'une activité économique doit être accompagnée d'une liste des installations de production ou des entrepôts qui stockent des appareils de jeux automatisés.
4. En cas de modification des données figurant sur la liste visée au paragraphe 1, l'exploitant doit informer des dites modifications le directeur de la chambre des douanes compétent pour le lieu où est situé son siège social dans le délai de 7 jours à compter de la date de la modification.
5. Les entités visées au paragraphe 1, points 3 et 5, sont tenues de consigner dans des registres les documents concernant les appareils produits ou stockés. Ces registres doivent permettre l'identification des appareils de jeux produits et de déterminer le nombre, les types et les emplacements de stockage des appareils de jeux produits. 
6. Les entités visées au paragraphe 1, points 3 et 5, sont tenues de fournir les données figurant dans le registre à l'organe du Service des douanes, de contrôle fiscal, à la police, aux tribunaux et aux procureurs dans le cadre des procédures judiciaires. L'accès aux données est gratuit.
7. Le ministre des finances doit déterminer, par voie de règlement, les règles de la tenue des registres des appareils de jeux produits ou stockés, les données qu'il convient d'y faire figurer et le modèle du registre, compte tenu de la nécessité d'assurer une surveillance de la mise sur le marché des appareils de jeux et de la nature de l'activité économique de l'entité chargée de la tenue du registre.»;
19)
à l'article 18 est inséré le paragraphe 4-6 suivant:
«4. Dans le cadre des paris mutuels, si les paris concernent des événements virtuels, la valeur moyenne des gains programmés ne peut pas être inférieure de plus de 5 points de pourcentage aux possibilités de gains dans les paris mutuels, concernant les paris sur des événements non-virtuels au titre du mois précédent.
5. Toute entité qui organise des paris sur des événements virtuels est tenue d'archiver les données sur les résultats des paris.
6. Les données visées au paragraphe 5 seront conservées pendant une période de 5 ans à compter de la fin de l'année civile au cours de laquelle elles ont été stockées. À l'issue de cette période, l'entité organisant les paris mutuels portant sur des événements virtuels effacera lesdites données.»;
20)
à l'article 20, le paragraphe 5 est modifié comme suit:
«5. Toute entité qui organise des jeux de hasard est tenue de consigner dans un registre des gains versés (payés), dont la valeur est d'au moins 2 280 PLN.»;
21)
à l'article 22, le paragraphe 1 est modifié comme suit:
«1. Toute entité qui effectue les activités visées à l'article 6, paragraphes 1 à 3 et exerçant le monopole de l'État dans le domaine des jeux automatisés, est tenue d'assurer le maintien de l'ordre et le respect des règles du jeu dans les salles de jeux et au point de prise des paris.»;
22)
à l'article 23:
a)
le paragraphe 1 est modifié comme suit:
«1. Les machines à sous, les dispositifs de tirage et les appareils de jeux doivent être conçus de manière à protéger les droits des participants au jeu et la mise en œuvre des dispositions de la loi.»;
b)
le paragraphe 1c est modifié comme suit:
«1c. La connexion des appareils de jeux au sein d'un seul casino en utilisant un dispositif de jeu permettant d'accumuler les gains en argent est possible à condition que le dispositif en question n'affecte pas le déroulement de la partie et permette la bonne exécution des obligations envers le budget de l'État.»;
c)
le paragraphe 3 est modifié comme suit:
«3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas à une tombola et aux jeux de bingo avec gains en nature, tels que visés à l'article 7 paragraphes 1a et 1b.»,
b)
sont insérés les paragraphes 4 et 5 suivants:
«4. Les machines à sous, les dispositifs de tirage et les appareils de jeux doivent être protégés contre toute ingérence extérieure, et doivent permettre, notamment, de cumuler, calculer et payer correctement les gains et doivent fonctionner correctement en cas de panne.
5. Le ministre des finances peut déterminer, par voie de règlement, les conditions détaillées de fonctionnement des dispositifs de jeu permettant de cumuler les gains visés au paragraphe 1c, en tenant compte, notamment, de la protection des intérêts des participants aux jeux et de l'exécution des obligations en matière de budget de l'État.»;
23)
à l'article 23a:
a)
les paragraphes 1 et 2 sont modifiés comme suit:
«1. Des machines à sous ou les dispositifs de tirage et les appareils de jeux, à l'exception des terminaux situés dans les bureaux de loterie organisant exclusivement des jeux de hasard et vendant des tickets de loterie, peuvent être exploitées par des entités ayant obtenu une licence ou une autorisation leur permettant d'organiser des jeux de hasard ou des jeux automatisés, ainsi que par les entités qui opèrent en vertu d'un monopole de l'État, après avoir été enregistrés par le directeur des services douaniers.
2. L'enregistrement d'une machine à sous, d'un dispositif de tirage et d'un appareil de jeux équivaut à sa mise en service. L'enregistrement est valable durant une période de six ans.
b)
le paragraphe 6 est modifié comme suit:
«6. «L'enregistrement prend fin à la fin de la période de validité prévue, et dans le cas d'une mise hors service d'une machine à sous, d'un dispositif de tirage et d'un appareil de jeux, et à la fin de la période de validité d'une licence ou d'une autorisation sur la base desquelles ceux-ci ont été enregistrés.»;
24)
à l'article 23b:
a)
les paragraphes 2 et 3 sont modifiés comme suit:
«2. Dans l'exigence visée au paragraphe 1, il est question d'une machine à sous, d'un dispositif de tirage et d'un appareil de jeux soumis à un examen de contrôle, l'organisme de contrôle et l'entité à laquelle une machine à sous, un dispositif de tirage et un appareil de jeux est transmis aux fins de l'examen de contrôle et la date de ce transfert.
3. Les examens de contrôle sont effectués à la demande du directeur des services douaniers, par un organisme de contrôle habilité à effectuer des examens techniques des machines à sous, des dispositifs de tirage et des appareils de jeux, dans un délai ne dépassant pas trois mois à compter de la date de transfert des machines à sous, des dispositifs de tirage et des appareils de jeux aux fins de l'examen de contrôle.
b)
le paragraphe 4 est abrogé,
c)
le paragraphe 5 est modifié comme suit:
«5. Si, à la suite de l'examen de contrôle, il s'avère que la machine à sous, le dispositif de tirage ou la machine de jeux ne répond pas aux conditions définies par la loi, les coûts de l'examen de contrôle seront à la charge de l'entité exploitant ladite machine ou ledit dispositif.
25)
les articles 23c à 23e sont modifiés comme suit:
«Article 23c. L'entité exploitant une machine à sous, un dispositif de tirage ou une machine de jeux enregistrés est tenue d'informer par écrit le chef du bureau des douanes:
1)
de l'intention de déplacer la machine à sous, le dispositif de tirage ou la machine de jeux dans un autre lieu d'exploitation - au moins 7 jours avant d'effectuer cette opération;
2)
de la suspension de l'exploitation ou de la mise hors service de la machine à sous, du dispositif de tirage ou de la machine de jeux - au moins 7 jours avant d'effectuer cette opération;
3)
de la destruction ou du vol de la machine à sous, du dispositif de tirage ou de la machine de jeux - dans le délai de 2 jours à compter de la date de survenance de l'un de ces événements.
Article 23d. Le ministre compétent des finances définira, par voie de décret:
1)
les conditions détaillées d'essai, d'enregistrement et de fonctionnement des dispositifs de tirage, des équipements de jeux et des machines à sous, 
2)
les conditions et les moyens de sécuriser les dispositifs et les machines visés au paragraphe 1 contre toute ingérence extérieure, 
3)
le mode de fonctionnement des dispositifs et des machines, visés au paragraphe 1, en cas de défaillance technique, 
4)
les moyens permettant de protéger les informations concernant l'organisation d'une loterie, y compris les données sur les participants à celle-ci, 
5)
la façon de cumuler, de calculer et de payer les gains pendant une partie ou lorsque le dispositif ou la machine visés au paragraphe 1 tombent en panne 
– en tenant compte de la nécessité de protéger les intérêts des participants aux jeux et d'assurer l'exécution des obligations de l'organisateur du jeu vis-à-vis du budget de l'État.
Article 23e. 1. Les personnes compétentes pour les questions d'enregistrement et d'exploitation visées aux articles 23a à 23c des dispositifs de tirage, des équipements de jeux et des machines à sous sont les directeurs des services douaniers désignés à cet effet.
2. La compétence territoriale est déterminée en fonction de l'emplacement de l'établissement de jeux ou du lieu d'exploitation de la machine à sous ou du dispositif de tirage.
3. Le ministre des finances désignera, par voie de décret, les directeurs des services douaniers compétents en matière d'enregistrement et d'exploitation des machines à sous, des dispositifs de tirage et des machines de jeux, et déterminera leur compétence territoriale, en tenant compte de la nécessité de l'exécution efficace des tâches et de la répartition territoriale des lieux d'exploitation des machines à sous, des dispositifs de tirage et des machines de jeux.
26)
à l'article 23f:
a)
au paragraphe 1, le libellé de l'introduction à l'énumération est le suivant:
«L'autorisation relative à la réalisation des essais techniques des machines à sous, des dispositifs de tirage et des machines de jeux est délivrée par le ministre des finances à l'organisme chargé des essais, remplissant les conditions suivantes:»,
b)
le paragraphe 2 est modifié comme suit:
«2. L'autorisation relative à la réalisation des essais techniques des machines à sous, des dispositifs de tirage et des machines de jeux est délivrée à la demande de l'unité chargée des essais de l'entité faisant la demande pour obtenir le statut d'unité chargée d'essais ou du directeur des services douaniers, qui doit être accompagnée des documents attestant du respect des conditions visées au paragraphe 1, et notamment:
1)
d'un certificat d'accréditation;
2)
des certificats ou d'autres documents définissant le niveau des essais réalisés, attestant des connaissances techniques des personnes effectuant les essais techniques des machines à sous, des dispositifs de tirage et des appareils de jeux;
3)
d'un document récent attestant que les personnes mentionnées au paragraphe 1, point 3 n'ont pas été condamnées pour un délit ou une fraude fiscale à caractère intentionnel;
4)
d'une déclaration faite sous peine de responsabilité pénale, par des personnes visées au paragraphe 1, point 3, indiquant que celles-ci n'entretiennent pas, en droit ou en fait, avec l'entité opérant dans le domaine des jeux de hasard ou avec d'autres tiers:
a)
dirigeant ou représentant lesdites entités,
b)
étant des actionnaires (associés) de ladite entité ou ses employés,
– une relation susceptible de faire naître un doute quant à leur impartialité.»;
c)
le paragraphe 3 est modifié comme suit:
«3. Les autorisations d'effectuer les essais techniques des machines à sous, des dispositifs de tirage et des appareils de jeu sont accordées pour une période de 6 ans.»,
d)
après le paragraphe 3 est inséré le paragraphe 3a suivant:
«3a. L'autorisation relative à la réalisation des essais techniques des machines à sous, des dispositifs de tirage et des machines de jeux doit comporter:
1)
la désignation de l'organisme de contrôle;
2)
la date de délivrance;
3)
le nom de l'entité effectuant l'examen;
4)
l'indication de la base juridique;
5)
le nom et le poste de la personne qui dirige l'entité effectuant l'examen;
6)
la liste des personnes autorisées à effectuer les inspections techniques des machines à sous, des dispositifs de tirage et des appareils de jeux au nom de l'entité chargée d'effectuer les essais;
7)
une liste des personnes autorisées à approuver et à signer l'avis émis par l'unité d'essai après que celle-ci a effectué les essais techniques requis des machines à sous, des dispositifs de tirage et des appareils de jeux;
8)
la portée de l'autorisation;
9)
la signature de la personne autorisée, en indiquant son nom et sa qualité.»,
e)
le paragraphe 6 est modifié comme suit:
«6. Le ministre des finances publie, sur le site internet du cabinet du ministre, la liste des entités autorisées à effectuer les essais techniques des machines à sous, des dispositifs de tirage et des appareils de jeux.»;
f)
est ajouté le paragraphe 7 suivant:
«7. L'entité habilitée à effectuer les essais techniques des machines à sous, des dispositifs de tirage et des appareils de jeux est tenue d'informer le ministre des finances de toute modification concernant les personnes visées au paragraphe 3a, points 6 et 7, dans le délai de 7 jours à compter de la date à laquelle une telle modification a lieu.»;
27)
le titre du chapitre 3 est modifié comme suit:
«Formations»;
28)
à l'article 24:
a)
le paragraphe 1 est modifié comme suit:
«1. Toute entité qui organise des jeux d'argent, y compris toute entité qui organise des jeux d'argent sur internet, est tenue de s'assurer que les personnes dont le poste ou les fonctions consistent à:
1)
superviser le jeu, en particulier les directeurs de succursales, des établissements de jeux et leurs adjoints, les gestionnaires et leurs adjoints, les superviseurs du télé-bingo, des tombolas et des jeux de bingo avec gains en nature, des loteries promotionnelles et des loteries audiotexte, les inspecteurs des établissements de jeux, les caissiers de table, les superviseurs des jeux organisés via internet,
2)
s'impliquer directement dans la gestion du jeu, en particulier, les croupiers, les opérateurs des machines à sous, des dispositifs de tirage ou des appareils de jeux, à l'exception du personnel d'entretien technique
– avant l'exercice de leurs fonctions, ont été formées en ce qui concerne les dispositions sur les jeux de hasard et les règlements qui s'y appliquent dans la mesure nécessaire pour la bonne exécution des tâches en matière de surveillance et du bon déroulement des jeux.»,
b)
le paragraphe 3 est modifié comme suit:
«3. Toute entité qui organise des jeux d'argent, y compris toute entité qui organise des jeux d'argent sur internet, est tenue de s'assurer que les personnes visées au paragraphe 1 ont participé de nouveau à une formation en cas de changement de la portée des fonctions exercées ou à l'issue de la période de 3 ans à compter de la date de la formation précédente.»,
c)
le paragraphe 4 est abrogé;
d)
le point 5 suivant est inséré:
«5. Il est interdit à toute entité qui organise des jeux d'argent, y compris toute entité qui organise des jeux d'argent sur internet, de confier la surveillance et la gestion directe de ces jeux à une personne n'ayant pas suivi de formation, visée au paragraphe 1.»;
29)
l'article 24a est abrogé;
30)
à la suite de l'article 24a sont insérés les articles 24b et 24c suivants:
«Article 24b. 1. Une formation sur la réglementation relative aux jeux d'argent et les règlements en matière d'organisation des jeux d'argent visés à l'article 24, paragraphe 1, doit être organisée par l'entité qui organise les jeux de hasard par internet ou par l'entité qui mène une activité de formation.
2. À l'issue de la formation, les entités visées au paragraphe 1, sont tenues de délivrer à chaque participant une attestation écrite de suivi de formation.
3. Toute entité qui organise les jeux de hasard doit tenir, sous forme papier, un registre des certificats d'employés, dans lequel sont consignées les données concernant chaque employé, les dates de la formation, les données concernant l'entité ayant délivré le certificat et le numéro du certificat, et qui comporte une copie du certificat, certifiée conforme à l'original, l'original étant conservé dans le dossier personnel de l'employé.
Article 24c. Toute entité qui organise les jeux de hasard est tenue de s'assurer que la personne qui occupe le poste ou remplit les fonctions visés à l'article 24, paragraphe 1 remplit l'ensemble des conditions suivantes:
1)
son comportement est considéré comme irréprochable;
2)
maîtrise suffisamment le polonais pour exécuter ses fonctions ou occuper le poste auquel elle postule;
3)
n'a pas fait l'objet d'une condamnation pour une infraction pénale ou fraude fiscale;
31)
sont abrogés les paragraphes 25 et 26;
32)
à l'article 27, les paragraphes 2 et 3 sont modifiés comme suit:
«2. Seules les personnes âgées de plus de 18 ans peuvent participer aux jeux de hasard, à l'exception des tombolas et des loteries promotionnelles.
3. Les entités qui organisent et qui exploitent l'activité de jeux de hasard sont tenues de faire figurer des informations visibles avant d'entrer sur les lieux où ces jeux sont organisés et où sont vendus des billets servant de preuve de participation aux jeux et sur le site des jeux, concernant l'interdiction de participation à ce type de jeux à toute personne n'ayant pas atteint l'âge de 18 ans.»;
33)
à l'article 29:
a)
le paragraphe 1 est modifié comme suit:
«1. Il est interdit de faire la publicité des jeux de roulette, des jeux de cartes, des jeux de dés et des paris mutuels, visés à l'article 2, paragraphe 2, point 1 et des jeux sur les machines à sous.»;
b)
après le paragraphe 1, est inséré le paragraphe 1a suivant:
«1a. Il est interdit de faire la publicité des jeux de roulette, des jeux de cartes, des jeux de dés, des paris mutuels et des jeux sur les machines à sous.»,
c)
le paragraphe 4 est modifié comme suit:
«4. Les interdictions visées aux paragraphes 1, 1a et 2 visent des personnes physiques, des personnes morales et des organismes sans personnalité juridique, qui externalisent ou exercent les activités visées aux paragraphes 1, 1a et 2, font de la publicité ou publient des informations ou bénéficient des avantages de ces activités.»,
d)
le paragraphe 5 est modifié comme suit:
«5. Les interdictions prévues aux paragraphes 1,1a et 2 ne s'appliquent pas à la publicité et à la promotion à l'intérieur du casino de jeux ou d'un point de prise des paris mutuels et à l'indication de son nom, du logo de l'entreprise ou de sa dénomination sociale à l'extérieur du bâtiment ou du lieu abritant un casino de jeux ou un point de prise des paris et, dans le cas des paris mutuels organisés sur le réseau internet – à la publicité et à la promotion sur le site internet utilisé pour organiser les paris mutuels, tel que défini par l'autorisation.»;
34)
à l'article 29a:
a)
est abrogé le paragraphe 1;
b)
le paragraphe 2 est modifié comme suit:
«2. Il est interdit de participer à des jeux de hasard organisés sur internet par des entités n'exerçant pas le monopole de l'État dans ce domaine, qui organisent les jeux sur internet sans détenir l'autorisation requise à cet effet.»,
c)
le paragraphe 3 est abrogé;
35)
à la suite de l'article 29a est inséré l'article 29b suivant:
«Article 29b. Il est interdit de proposer et de faire de la publicité à l'intérieur de la salle des jeux sur les machines à sous et sur le site internet par le biais duquel sont organisés les jeux de hasard, tout service bancaire visé à l'article 5, paragraphe 1, point 3 et au paragraphe 2, points 1, 3, 4, 5, 7 et 10 de la loi du 29 août 1997 – Droit Bancaire (Journal officiel de 2015, texte 128, tel que modifié)
)).»;
36)
l'article 30 est abrogé;
37)
à l'article 32, le paragraphe 2 est modifié comme suit:
«2. L'autorisation d'exploiter l'activité de jeu de bingo en espèces et celle de paris mutuels est délivrée par le ministre des finances.»;
38)
à l'article 34a est inséré le paragraphe 3 suivant:
«3. La demande d'une licence ou d'une autorisation d'exploitation des activités visées à l'article 6, paragraphes 1 à 3 ou à l'article 7, paragraphe 2, peut être faite uniquement par une société à laquelle cette licence ou autorisation n'a pas été retirée pour les motifs énoncés à l'article 59, paragraphe 2 au cours des six années précédant le dépôt de la demande de licence ou d'autorisation.»;
39)
à l'article 35, le point 17 est modifié comme suit:
«17)
une attestation récente indiquant l'absence d'arriérés de paiement des impôts constituant les recettes du budget de l'État, les droits de douane et les cotisations de sécurité sociale et de l'assurance maladie;»;
40)
à l'article 36, le point 17 est modifié comme suit:
«17)
une attestation récente indiquant l'absence d'arriérés de paiement des impôts constituant les recettes du budget de l'État, les droits de douane et les cotisations de sécurité sociale et de l'assurance maladie;»;
41)
l'article 37 est modifié comme suit:
«Article 37. La déclaration de l'organisation d'un tournoi de poker doit comporter le nom du demandeur et le règlement du tournoi de poker, approuvé par le ministre des finances.»;
42)
à l'article 38, paragraphe 1, le point 11 est modifié comme suit:
«11)
une attestation récente indiquant l'absence d'arriérés de paiement des impôts constituant les recettes du budget de l'État, les droits de douane et les cotisations de sécurité sociale et de l'assurance maladie;»;
43)
à l'article 39, le point 9 est modifié comme suit:
«9)
une attestation récente d'absence d'arriérés de paiement des impôts constituant les recettes du budget de l'État, les droits de douane et les cotisations de sécurité sociale et de l'assurance maladie.»;
44)
à l'article 39a, paragraphe 1, point 9 est modifié comme suit:
«9)
une attestation récente d'absence d'arriérés de paiement des impôts constituant les recettes du budget de l'État, les droits de douane et les cotisations de sécurité sociale et de l'assurance maladie.»;
45)
l'article 44 est abrogé;
46)
à l’article 49:
a)
est abrogé le paragraphe 3;
b)
après le paragraphe 4, est inséré le paragraphe 4a suivant:
«4a. Les périodes visées aux paragraphes 1, 2 et 4 commencent à courir à la date prévue par la licence ou le permis.»;
47)
à la suite de l'article 49 est inséré l'article 49a suivant:
«Article 49a. Dans le délai de 7 jours à compter de la date de survenance de l'événement, le titulaire d'une licence ou d'une autorisation est tenu d'informer l'autorité compétente pour l'octroi d'une licence ou d'une autorisation:
1)
du début des activités couvertes par l'autorisation ou la licence;
2)
de la cessation des activités couvertes par l'autorisation ou la licence;
3)
de l'interruption des activités couvertes par l'autorisation ou la licence;
4)
de la reprise de l'activité à la suite de l'interruption visée au point 3.»;
48)
l'article 54 est abrogé;
49)
le paragraphe 2 de l'article 55 est abrogé;
50)
à l'article 59:
a)
le libellé existant devient le paragraphe 1,
b)
au paragraphe 1:
–
le point 4 est abrogé,
–
après le point 4 sont insérés les points 4a et 4b suivants:
«4a)
 cessation des activités couvertes par l'autorisation ou la licence;
4b)
une interruption d'une durée supérieure à 6 mois dans l'exercice des activités couvertes par la licence ou l'autorisation dont la délivrance est soumise à des restrictions quantitatives;»,
c)
le point 2 suivant est inséré:
«2. Les périodes visées au paragraphe 1, point 4b ne tiennent pas compte des interruptions causées par la force majeure et ses conséquences immédiates.»;
51)
à la suite de l'article 59 est inséré l'article 59a suivant:
«Article 59a. La décision de révocation d'une licence ou d'une autorisation est exécutoire dès sa délivrance.»;
52)
à l'article 60:
a)
le paragraphe 1 est modifié comme suit:
«1. L'entité qui fait une demande de licence ou d'autorisation doit soumettre à l'approbation de l'autorité chargée de la délivrer le projet de règlement du jeu de hasard organisé.»,
b)
après le paragraphe 1, est inséré le paragraphe 1a suivant:
«1a. Le règlement du jeu de hasard définit les règles du jeu et la façon de remplir les conditions légales relatives à son organisation.»,
c)
le paragraphe 2 est modifié comme suit:
«2. Le règlement du jeu de hasard et chaque modification de celui-ci doivent être approuvés par le ministre des finances, sous réserve du paragraphe 3.»;
53)
à l'article 61, paragraphe 1, l'introduction à l'énumération est modifiée comme suit:
«Le règlement du jeu de hasard, sous réserve des paragraphes 2 et 3, définit:»;
54)
à l'article 68:
a)
au paragraphe 1:
–
les points 2 et 3 sont abrogés;
–
sont insérés les points 4 à 6 suivants:
«4)
au titre de la modification de la licence ou de l'autorisation;
5)
au titre de l'enregistrement d'une machine à sous, d'un dispositif de tirage ou d'un appareil de jeux;
6)
au titre de la demande d'examen de la nature des jeux, visée à l'article 2, paragraphe 6.»,
b)
au paragraphe 4:
–
le point 2 est abrogé,
–
sont insérés les points 3 à 5 suivants:
«3)
paragraphe 1, point 4 - est effectué par l'autorité délivrant la licence ou l'autorisation;
4)
paragraphe 1, point 5 – est effectué par l'autorité chargée de l'enregistrement;
5)
paragraphe 1, point 6 – est effectué par l'autorité délivrant la décision.»;
55)
à la suite de l'article 68 est inséré l'article 68a suivant:
«Article 68a. 1. Toute entité qui exploite une machine à sous, un dispositif de tirage ou un appareil de jeux, sans détenir de licence ni d'autorisation et en l'absence de toute déclaration, devra supporter le coût de l'essai des équipements, réalisés par le service des douanes, si les résultats des dits essais prouvent que l'organisation des jeux en utilisant lesdits machines à sous, dispositifs de tirage ou appareils de jeux est soumise à l'obligation de détenir une licence ou une autorisation ou est tenue d'effectuer une déclaration.
2. Le paiement visé au paragraphe 1 devra être effectué par le directeur de la chambre des douanes.»;
56)
à l'article 69:
a)
au paragraphe 1:
–
le point 6 est abrogé,
–
est inséré le point 7 suivant:
«7)
le montant du paiement au titre de la demande d'examen de la nature des jeux, visée à l'article 2, paragraphes 6 et 7 équivaut à 200 % du montant de base.»,
b)
après le paragraphe 1, est inséré le paragraphe 1a suivant:
«1a. La redevance au titre de la modification d'une licence ou d'une autorisation en cas de modification:
1)
d'une licence, équivaut à 400 % du montant de base;
2)
d'une autorisation, équivaut à 200 % du montant de base;
3)
d'une autorisation, en ce qui concerne l'établissement de jeux, équivaut à 10 % du montant de base;
4)
d'une autorisation d'organisation des paris mutuels visant chaque point de prise de paris mutuels, équivaut à 10 % du montant de base.»,
c)
sont abrogés les paragraphes 2 et 3,
d)
après le paragraphe 3 est inséré le paragraphe 3a suivant:
«3a. La redevance au titre de l'enregistrement d'une machine à sous, d'un dispositif de tirage ou d'un appareil de jeux, équivaut à 50 % du montant de base.»;
57)
à l'article 71, le paragraphe 1 est modifié comme suit:
«1. L'assujetti à l'impôt sur les jeux est une personne physique ou morale, ou un organisme sans personnalité juridique, qui organise les jeux de hasard sur la base d'une licence ou d'une autorisation accordée, à l'exception des loteries promotionnelles, une entité qui organise des jeux soumis au monopole d'État et tout participant au tournoi de poker organisé par une entité détenant une licence d'exploitation d'un casino de jeux.»;
58)
à l'article 77, le paragraphe 2 est modifié comme suit:
«2. La compétence territoriale des autorités fiscales en matière de taxe sur les jeux de hasard est déterminée en fonction de l'adresse du siège de l'opérateur du jeu de hasard.»;
59)
le titre du chapitre 8 est modifié comme suit:
«Rapports et informations»;
60)
l'article 79 est modifié comme suit:
«Article 79. 1. Les entités qui organisent et qui exploitent l'activité de jeux de hasard sont tenues de fournir, à la demande du ministre des finances, les informations relatives au fonctionnement de ces entités.
2. Les entités qui organisent et qui exploitent l'activité de jeux de hasard sont tenues de transmettre, respectivement, au ministre des finances compétent pour délivrer l'autorisation et au directeur de la chambre des douanes, avant le 21e jour du mois suivant chaque trimestre civil, l'ensemble de données sur les activités économiques et financières en mettant un accent particulier sur le chiffre d'affaires, les résultats financiers, les indicateurs économiques, et en particulier l'indicateur du taux d'emploi et les indicateurs statistiques générés par ces entités.
3. Le ministre des finances doit déterminer, par voie de règlement, le mode de transmission et la portée détaillée des données visées au paragraphe 2, en tenant compte de la nécessité de contrôler l'exactitude de l'entreprise sur la base des licences et autorisations délivrées et de l'élaboration des politiques dans le domaine des jeux de hasard.»;
61)
à l'article 86, le paragraphe 6 est modifié comme suit:
«6. Le ministre en charge de l'éducation physique, en consultation avec le ministre des finances et le ministre de la santé doivent établir, par voie de règlement, les conditions détaillées d'obtention de financement en vue de la mise en œuvre des tâches visées au paragraphe 4 et les modalités de dépôt des demandes et de transfert de fonds, en tenant compte de la cohérence et de la continuité des tâches de financement et des modalités de décaissement des fonds.»;
62)
à l'article 87, paragraphe 4:
a)
le point 5 est abrogé,
b)
le paragraphe 7 est abrogé,
c)
le paragraphe 8 est modifié comme suit:
«8)
le remboursement de dettes financières à long terme et la charge supplémentaire contractée par les institutions culturelles, dont l'organisateur est le ministre de la culture et de la protection du patrimoine national, qui servent à la mise en œuvre des investissements dans le domaine de la promotion et du soutien visés aux paragraphes 1 à 6»;
63)
l'article 89 est modifié comme suit:
«Article 89. 1. Des sanctions pécuniaires sont infligées à:
1)
tout organisateur des jeux de hasard qui ne détient pas de licence ou autorisation ou qui n'a pas effectué de déclaration requise;
2)
tout organisateur des jeux de hasard qui détient une licence ou une autorisation ou qui a effectué la déclaration requise mais qui enfreint les conditions prévues par les règlements approuvés, la licence ou l'autorisation accordée ou la déclaration faite ou exploite l'activité des jeux de hasard en utilisant les machines à sous, les dispositifs de tirage ou les appareils de jeux sans avoir procédé à l'enregistrement de ceux-ci;
3)
le détenteur des locaux, dans lesquels sont installées des machines à sous non enregistrées et où ont lieu des activités de restauration, commerciales ou de prestation de services;
4)
le propriétaire des locaux, dans lesquels sont installées des machines à sous non enregistrées et où ont lieu des activités de restauration, commerciales ou de prestation de services, si les locaux ne font pas l'objet d'une détention;
5)
le prestataire de services de paiement qui ne respecte pas l'interdiction visée à l'article 15g;
6)
tout participant aux jeux de hasard organisés en l'absence de licence et d'autorisation ou sans que la déclaration requise ait été effectuée;
7)
l'entreprise de télécommunications, qui n'a pas rempli ses obligations en vertu de l'article 15f, paragraphe 5;
8)
l'organisateur des jeux de hasard sur le réseau internet, dont l'organisation relève du monopole de l'État.
2. Les dispositions du paragraphe 1, point 2 ne s'appliquent pas aux personnes physiques organisant des jeux de hasard.
3. Indépendamment de l'amende infligée aux entrepreneurs visés au paragraphe 1, point 1, le chef du bureau des douanes peut infliger une amende pécuniaire aux personnes exécutant les fonctions de direction ou faisant partie de la direction des personnes morales ou des entités organisationnelles n'ayant pas la personnalité juridique, organisant les jeux de hasard sans licence ou autorisation ou sans avoir effectué la déclaration requise.
4. Le montant de la sanction pécuniaire infligée dans les cas visés:
1)
au paragraphe 1, point 1 – s'élève:
a)
concernant les jeux sur les machines à sous – à 100 000 PLN pour chaque machine,
b)
concernant tous les autres jeux que ceux visés aux points a et c – à 5 fois la redevance au titre de la délivrance d'une licence ou d'une autorisation,
c)
concernant les jeux organisés sans déclaration préalable– jusqu'à 10 000 PLN; 
2)
au paragraphe 1, point 2 – s'élève:
a)
concernant les jeux organisés en vertu d'une licence ou autorisation – jusqu'à 200 000 PLN;
b)
concernant les jeux organisés en vertu d'une déclaration – jusqu'à 10 000 PLN;
3)
au paragraphe 1, points 3 et 4 - est de 100 000 PLN pour chaque machine;
4)
au paragraphe 1, point 5 - s'élève à 250 000 PLN:
5)
au paragraphe 1, point 6 – équivaut à 100 % du montant de gains obtenus diminué du montant des mises versées;
6)
au paragraphe 1, point 7 - s'élève à 250 000 PLN:
7)
au paragraphe 1, point 8 - s'élève à 500 000 PLN:
8)
au paragraphe 3 - s'élève à 100 000 PLN:
5. Les dispositions du paragraphe 1, point 6 ne s'appliquent pas aux participants aux loteries promotionnelles, aux loteries audio-texte, aux tombolas et aux jeux de bingo avec gains en nature.»;
64)
à l'article 90:
a)
le paragraphe 1 est modifié comme suit:
«1. L'amende est infligée, à la suite d'une décision par:
1)
le chef du bureau des douanes compétent pour la zone territoriale dans les limites de laquelle les jeux de hasard sont organisés ou sur laquelle se trouve un appareil de jeux non enregistré - dans le cas visé à l'article 89, paragraphe 1, points 1 à 4 et 6 et au paragraphe 3;
2)
le ministre des finances - dans le cas visé à l'article 89, paragraphe 1, points 5, 7 et 8.»,
b)
après le paragraphe 1, est inséré le paragraphe 1a suivant:
«1a. Pour fixer le montant de l'amende visée à l'article 89, paragraphe 4:
1)
point 1, lettre c, points 2 et 8, le chef du bureau des douanes doit tenir compte de la durée de l'infraction et de la situation financière de l'entité qui se voit infliger l'amende;
2)
points 4 et 6, le ministre des finances tient compte du nombre d'utilisateurs individuels, bénéficiant, directement ou indirectement des services de télécommunication ou de paiement fournis par le prestataire ou des capacités techniques disponibles, permettant de se conformer à l'obligation visée à l'article 15f, paragraphe 5 ou à l'article 15g, et de la durée du manquement à l'obligation;
3)
paragraphe 7, le ministre des finances tient compte de l'importance de l'activité exercée et de la durée de l'infraction.».
Article 2. La loi du 10 septembre 1999 – Procédure pénale en matière fiscale (Journal officiel n° 2013, texte 186, tel que modifié
)) est modifiée comme suit:
1)
à l'article 107:
a)
l'article premier est modifié comme suit:
«Article premier. Quiconque organise ou exploite l'activité des jeux de hasard en violation de la loi ou des conditions d'une licence ou d'une autorisation, 
est passible d'une amende pouvant aller jusqu'à 720 fois le montant journalier de mises ou d'une peine d'emprisonnement allant jusqu'à 3 ans, ou de ces deux peines à la fois.»,
b)
l'article 2 est modifié comme suit:
«Article 2. Quiconque participe à un jeu de hasard étranger sur le territoire de la République de Pologne
est passible d'une amende pouvant aller jusqu'à 120 fois le montant journalier des mises.»,
c)
l'article 3 est modifié comme suit:
«Article 3. Quiconque commet l'infraction prévue à l'article premier afin d'obtenir des avantages financiers découlant de l'organisation d'une participation collective à un jeu de hasard,
est passible d'une amende pouvant aller jusqu'à 720 fois le montant journalier de mises ou d'une peine d'emprisonnement allant jusqu'à 3 ans, ou de ces deux peines à la fois.»;
2)
à l'article 107a, le paragraphe 1 est modifié comme suit:
«Article premier. Quiconque organise ou exploite l'activité des jeux de hasard sans le contrôle officiel requis ou sans l'imposition des scellés officiels requis, 
est passible d'une amende pouvant aller jusqu'à 720 fois le montant journalier des mises ou d'une peine d'emprisonnement allant jusqu'à 2 ans, ou de ces deux peines à la fois.»;
3)
à la suite de l'article 107c est inséré l'article 107d suivant:
«Article 107d. Quiconque en violation de la licence ou de l'exigence de contrôle officiel ou d'imposition des scellés officiels détient une machine à sous,
est passible d'une amende pouvant aller jusqu'à 720 fois le montant journalier des mises ou d'une peine d'emprisonnement allant jusqu'à 3 ans, ou de ces deux peines à la fois.»;
4)
l'article 109 est modifié comme suit:
«Article 109. Quiconque participe au jeu de hasard organisé et exploité de manière contraire aux dispositions de la loi ou aux conditions de la licence ou de l'autorisation,
est passible d'une amende pouvant aller jusqu'à 120 fois le montant journalier des mises.»;
5)
l'article 110b est modifié comme suit:
«Article 110b. Quiconque permet à une personne qui n'a pas atteint l'âge de 18 ans, de participer aux jeux de hasard autres qu'une loterie promotionnelle ou une tombola,
est passible d'une amende infligée pour les infractions fiscales.».
Article 3. La loi du 27 août 2009 sur les services des douanes(Journal officiel n° 2015, texte 990, tel que modifié
)) est modifiée comme suit:
1)
à l'article premier, le paragraphe 1 est modifié comme suit:
«1. La loi réglemente les tâches et l'organisation du service des douanes - formation unique en uniforme, créée pour assurer la protection et la sécurité du territoire douanier de l'Union européenne, y compris la conformité avec la loi sur l'importation de marchandises sur son territoire et l'exportation de marchandises en provenance de son territoire, ainsi que les obligations énoncées dans les règlements distincts, concernant, notamment, les droits d'accise et la taxe sur les jeux de hasard, ci-après dénommée la «taxe sur les jeux».»;
2)
à l'article 30:
a)
au paragraphe 2, à la suite du point 3 est inséré le point 3a suivant:
«3a)
en ce qui concerne la détention des appareils de jeux;»,
b)
au paragraphe 3, à la suite du point 1a est inséré le point 1b suivant:
«1b)
la production et la commercialisation des appareils de jeux;»;
3)
à l'article 34, paragraphe 1, point 3, dans l'introduction à l'énumération, l'expression «paris mutuels» est remplacée par l'expression «jeux de hasard»;
4)
à l'article 36a, l'expression «paris mutuels» est remplacée par l'expression «jeux de hasard».
Article 4. 1. Les certificats professionnels visés à l'article 24 de la loi modifiée à l'article premier restent valables jusqu'à leur date d'expiration. Les certificats professionnels seront délivrés aux personnes ayant réussi l'examen professionnel avant l'entrée en vigueur de la présente loi sur la base des principes actuellement en vigueur.
2. Être titulaire d'un certificat professionnel visé à l'article 24 de la loi modifiée à l'article premier, équivaut à avoir suivi une formation sur la réglementation relative aux jeux d'argent et les règlements en matière d'organisation des jeux d'argent visés à l'article 24, paragraphe 1 de la loi modifiée à l'article premier, dans la version en vigueur après la date d'entrée en vigueur de la loi.
3. Toute entité qui organise les jeux de hasard est tenue de faire suivre une formation au cours des 2 mois suivant la date d'entrée en vigueur de la présente loi:
1)
à toute personne employée avant l'entrée en vigueur de la loi qui ne dispose pas de certificat professionnel;
2)
à toute personne employée au cours des deux mois suivant la date d'entrée en vigueur de la loi.
Article 5. N'aura lieu aucun examen visé à l'article 25, paragraphe 3 de la loi modifiée à l'article premier, qui n'a pas eu lieu avant l'entrée en vigueur de la présente loi, et les frais acquittés au titre de l'examen seront remboursés.
Article 6. Les procédures visées à l'article 2, paragraphe 6 de la loi modifiée à l'article premier, initiées mais non achevées avant la date d'entrée en vigueur de la présente loi, se poursuivent sur la base des dispositions existantes.
Article 7. À toutes les procédures concernant l'octroi d'une licence d'exploitation des jeux de casino, l'autorisation d'exploitation d'une salle de jeu de bingo en espèces ou l'organisation des paris mutuels, initiées et non achevées avant l'entrée en vigueur de la présente loi, s'appliqueront les dispositions actuellement en vigueur à l'exception des dispositions de l'article 11 de la loi modifiée à l'article premier, telle que modifiée par la présente loi.
Article 8. 1. Toute entité qui, à la date d'entrée en vigueur de la loi, détient une autorisation d'organisation des paris mutuels sur internet est tenue de soumettre des règles du jeu responsable au ministre des finances pour approbation, dans le délai de 3 mois à compter de la date d'entrée en vigueur de la loi.
2. En cas de défaut de conformité à l'obligation visée au paragraphe 1, le ministre des finances révoque l'autorisation d'organisation des paris mutuels sur internet délivrée à l'entité visée au paragraphe 1.
Article 9. Les autorisations d'effectuer les essais techniques des machines à sous et des appareils de jeu accordées avant l'entrée en vigueur de la présente loi restent valables jusqu'à la date d'expiration de la licence accordée à l'entité chargée des essais, mais pas au-delà de la période de 6 ans à compter de la date d'entrée en vigueur de la présente loi.
Article 10. Les entités qui ont commencé et n'ont pas cessé l'activité de production ou de distribution des appareils de jeu sont tenues de procéder à la déclaration visée à l'article 15i de la loi modifiée à l'article premier, dans le délai de 30 jours à compter de la date d'entrée en vigueur de la présente loi.
Article 11. Les modalités d'application actuellement en vigueur, prises en vertu de l'article 15d, paragraphe 8, et de l'article 86, paragraphe 6 de la loi modifiée à l'article premier, dans leur version initiale, resteront en vigueur jusqu'à l'entrée en vigueur des modalités d'application prises en vertu de l'article 15d, paragraphe 8, et de l'article 86, paragraphe 6 de la loi modifiée à l'article premier, telle que modifiée par la présente loi, mais pas au-delà de la période de 6 mois à compter de la date d'entrée en vigueur de la présente loi.
Article 12. La loi entre en vigueur le 1er janvier 2017, à l'exception de l'article premier, point 18 en ce qui concerne le champ d'application de l'article 15f, paragraphe 5 et de l'article 15g et du point 63 en ce qui concerne le champ d'application de l'article 89, paragraphe 1, points 5 et 7, qui entreront en vigueur le 1er avril 2017.
�)	La présente loi a été notifiée à la Commission européenne le ……. sous le numéro ….., conformément à l'article 4 du décret du Conseil des ministres du 23 décembre 2002 sur le fonctionnement du système national de notification de normes et de lois (Journal officiel nº 239 et texte 597 de 2004), qui met en œuvre les dispositions de la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d'information dans le domaine des normes et réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l'information (Journal officiel de l’UE L 241 du 17.09.2015, page 1).
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